
BAREME DE SALAIRES DES JOURNALISTES 

1,0 % pour les coefficients de 110 à 184 15,88996
1er juillet 2010 : 0,5 % pour les coefficients de 200 à 255 225 15,81129

0 % pour les coefficients supérieurs à 255 225 15,73263
Prime d'ancienneté

              EMPLOIS COEF. SALAIRES 5 ans 10 ans 15 ans 20 ans

Rédacteur en chef . 333 5 238,97 261,95 523,90 785,85 1 047,79

Rédacteur en chef adjoint  . 277 4 357,94 217,90 435,79 653,69 871,59

Secrétaire général de rédaction . 260 4 090,48 204,52 409,05 613,57 818,10

1er secrétaire de rédaction  ou 225 3 557,54 177,88 355,75 533,63 711,51
secrétaire unique .

Chef de service. 215 3 399,43 169,97 339,94 509,91 679,89

Chef de service littéraire,
chef de service sténo-rédacteurs, 200 3 162,26 158,11 316,23 474,34 632,45
chef de service reporters photo.

Grand reporter ou rédacteur hautement  
qualifié,sous chef de service,     
secrétaire de rédaction 2e échelon,     184 2 923,75 146,19 292,38 438,56 584,75
sténo-rédacteur hautement qualifié ,
reporter photographe 3e échelon .

Secrétaire de rédaction 1er échelon,
chroniqueur judiciaire, chef de rubrique. 175 2 780,74 139,04 278,07 417,11 556,15

Reporter, reporter dessinateur . 170 2 701,29 135,06 270,13 405,19 540,26

Sténo-rédacteur confirmé,
rédacteur spécialisé (séancier,rédacteur 165 2 621,84 131,09 262,18 393,28 524,37
ministère,reporter théatral,courriériste) ,
reporter photographe 2e échelon,
rédacteur infographe 2e échelon (1).

Secrétaire de rédaction adjoint,reporter pho- 155 2 462,94 123,15 246,29 369,44 492,59
tographe 1er éch , rédacteur infographe .
Rédacteur, sténo-rédacteur (période 149 2 367,60 118,38 236,76 355,14 473,52
d'essai ou probatoire effectuée).

Rédacteur informateur  (2). 130 2 065,69 103,28 206,57 309,85 413,14

Sténo-rédacteur débutant. 130 2 065,69
Stagiaire 2ème année . 120 1 906,79

Stagiaire 1ère année (3). 110 1 747,90

(1) Le rédacteur infographe accède au 2e échelon aprés 2 ans d'ancienneté  (accord du 16/4/92).

(2)  Le rédacteur-informateur à temps complet accède au coefficient 149 après 3 ans d'activité dans la même entreprise.

(3) Le stagiaire diplômé d'une école agréée par la profession est classé au coefficient 130 (accord du 8 décembre 1989).
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